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voisin Chauffe la rue et paye peu de charge

Par goubi1411, le 28/11/2011 à 19:12

Bonjour 

je suis copropriétaire dans un immeuble.
nous avons pu constater qu'un des locataires de l'immeuble à une vitre cassée depuis
plusieurs mois ce monsieur paye que 40euros de charge suite à une discussion avec la
femme de son propriétaire . celui-ci ne ferme donc jamais ses fenêtres et au lieu de colmaté
cette vitre il préfére mettre le chauffage à fond.
Sachant que nous sommes au chauffage collectif et que nos charges de chauffage son à mon
sens excessif et bien supérieur au moi ) celle de ce Monsieur pour la meme surface , que
pouvons nous faire vis à vis de ce locataire insouciant .
merci d'avance

Par Laure11, le 29/11/2011 à 13:09

Il doit y avoir un Syndic de copropriété. Informez le Président du Syndic ou l'un des membres
de cette situation et demandez leur intervention auprès du propriétaire de ce logement.
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